
 

 

 

 

  

 
Présents :  Denis ROUXELIN, Jean LUCAS, Philippe LAISNEY, Mickaël JOURDAN 

 
La Commission procède à l’approbation du procès-verbal : 

❖ Procès-verbal du 24 septembre 2024. 

 

Courriels 
 

❖ Courriel du club de ES ST SAUVEUR LA RONDEHAYE en date du 30 septembre 2024 

demandant l’engagement d’une équipe C en entente avec l’équipe B de ES LA 

VENDELEE. ES ST SAUVEUR LA RONDAHAYE serait porteur de cette entente et 

demande que les rencontres se déroulent sur le terrain de La Vendelée en 

alternance avec leur équipe 1. Désire également intégrer la poule D de 

Départemental 4 => La commission accorde la création de cette entente. La poule 

D étant à 11 équipes et la poule F à 10 équipes, la commission décide d’affecter 

cette entente dans la poule F de Départemental 4. L’alternance avec l’équipe 1 de 

ES LA VENDELEE est respectée à 100%. Transmet au Comité de Direction pour la 

validation de cette entente. 

 

❖ Courriel du club de SCU DOUVE DIVETTE en date du 2 octobre 2024 demandant 

l’engagement d’une équipe C en championnat Départemental 4, les rencontres à 

domicile se dérouleront sur le terrain de Martinvast le samedi soir à 20 h. => La 

commission accorde l’engagement. L’équipe de SCU DOUVE DIVETTE 3 est 

affectée dans la poule A de Départemental 4. Les rencontres se dérouleront sur le 

terrain de Martinvast le samedi soir à 20 h. 

 

1er tour de la Coupe du Conseil Départemental 
 
Les rencontres se dérouleront le dimanche 27 octobre 2024 à 15 h. 

FC DE L’ELLE 1 – US LA GLACERIE 1 

FC B2S 1 – AS VASTEVILLE ACQUEVILLE 1 

AS CERENCAISE 1 – US RONCEY CERISY 1 

LA PATRIOTE TERREGATTE BEUVRON 1 – US TRELLY QC 1 

US PONTORSON 1 – FC DU THAR 1 

 

Commission Des Compétitions 

Le 03 octobre 2024 



 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours auprès de la Commission Départementale d’Appel 

dans le délai de 7 jours à compter de la première publication dans les conditions de formes énoncées 

à l’article 190 des Règlements Généraux de la L.F.N. 

 

Le Président de la commission                                 Le secrétaire de séance 

             Jean LUCAS                                                                   Denis ROUXELIN                                                           

                                                             


